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1 Résumé non technique 

/Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

Natura 2000 Limousin annexée au SRGS ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ. Il reprend les différents chapitres du rapport, à   
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2 Méthodologie 

2.1.1 hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

2.1.1.1 Une approche globale et transversale 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝffets 

de chacune des actions du plan. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŎǳƳǳƭŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ 

transversale et globale. La méthode vise à identifier quels sont les effets probables du document sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎΣ ǾƻƛǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜΦ 

2.1.1.2 Une démarche itérative 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ 

le plus en amont possible les enjeux environnementaux. 

9ƴ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ όǇƻǎƛǘƛŦǎ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎύ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŏƻrrectrices, visant à éviter, réduire ou compenser les 

effets probables négatifs. 

2.1.2 aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ƴƛǎ 

en évidence lors ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл όŎƘŀǇƛǘǊŜ пΦоύΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ 

нллл ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳȄ 

milieux forestiers, présents dans la région.  

La méthode consiste à analyser le croisement entre les risques sur les sites Natura 2000 et les actions 

ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ όǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ conseilles). 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {wD{ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎΣ Ŝǘ ŎŜǳȄ-ci sont 

croisés avec les ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ǎƻƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ǎŀ 

globalité. 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǊƛǎǉǳŜ ǇŀǊ ǊƛǎǉǳŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(en particulier sur les sites Natura 2000) des actions de ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩ9L9 Řǳ {wD{Σ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎƻƴǘ 

présentées sous forme de tableau pour plus de lisibilité. 
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2.1.3 aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ !ƛƴǎƛ 

ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ƛŎƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜ /wtC ŘŜǾǊŀ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ 

Ces ajusǘŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ9ǾƛǘŜƳŜƴǘ-Réduction-Compensation (ERC). De telles mesures sont en effet à proposer 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ŞǾŀƭǳŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ƴΩŀǳǊŀƛŜƴǘ 

pas été prises en compte dans la rédaction jusque-là. Ces mesures proposées sont décrites dans la 

partie sur les mesures ERC (cf. partie 6.3). 
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3 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ 
articulation avec les autres plans et 
programmes 

3.1 hōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

3.1.1 wŀǇǇŜƭ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-7 du code 
forestier 

Le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF) est un établissement public à caractère 

administratif créé en 1963. Les différents CRPF ont été regroupés en 2012 en un établissement 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ DƻǳǾŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ 

ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜ /wtC ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎΦ Lƭ Ŝǎt notamment 

ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŀƎǊŞŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ όƻǳ ƭŜ 

rédacteur du DGD) en fait explicitement la demande, cet agrément se fait au titre du Code Forestier, 

ainsi que - pour les forêts situées dans un site environnemental - ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-7 du Code Forestier. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нллмΣ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ /ƻŘŜ CƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 

simplifier les démarches administratives ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƭƻǊǎǉǳϥƛƭǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 

coupes ou des travaux prévus dans leur document de gestion forestière, lorsque ces propriétés 

forestières sont concernées par un ou plusieurs zonages environnementaux et/ou de protection du 

patrimoine et des paysages.  

!Ǿŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ǳƴŜ 

ŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ t{D ǇŀǊ ƭŜ /wtCΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ŀǾƛǎ 

de la DREAL. Les propriétaires se devaient de demander les autorisations administratives dédiées pour 

les réglementations concernant leur propriété.  

L'agrément des documents de gestion forestière au titre du L.122-7, confère aux propriétaires 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳation des incidences pour faire agréer le document et une 

dispense d'autorisation pendant toute la durée de leur document de gestion, pour tous les travaux et 

coupes prévus, dans la mesure où une annexe verte est approuvée par le ministère de la Transition 

9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ {wD{Φ  

3.1.2 hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

L'objectif est d'alléger et de déconcentrer les procédures de validation et d'autorisation pour la gestion 

forestière en site Natura 2000 par la mise au point de documents de référence partagés. [ΩŀƴƴŜȄŜ 

permet également une meilleure compréhension de la réglementation par les propriétaires 

forestiers et leurs gestionnaires et donc une meilleure prise en compte dans les pratiques. 
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> Ce quΩƛƭ est possible de couvrir par une annexe verte  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜ Ł ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

agréés par le CRPF : 

¶ Les Plans Simples de Gestion (PSG) 

Ces plans de gestion sont obligatoires pour les ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ нр Ƙŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ 

par des îlots de plus de 4 ha sur des communes limitrophes. Ils peuvent être établis de façon volontaire 

mais non obligatoire pour les forêts de plus de 10 ha.  

Le PSG est ensuite élaboré par le propriétaire ou son mandataire. 

Le CRPF agrée le PSG in fine pour une durée variable de 10 à 20 ans. 

¶ Les Règlements Type de Gestion (RTG) 

tƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƴŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ t{DΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ 

ŘΩǳƴ ŜȄǇŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ł ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŦƻǊşǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞŜ Ŝƴ ŎŜ ǎŜƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇŜǊǘ 

ou la coopérative. 

> /Ŝ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ  

L'article L.122-7 du code forestier limite l'application de l'annexe aux PSG et aux RTG ; les Codes de 

Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) en sont exclus. 

3.1.3 /ƻƴǘŜȄǘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
incidences Natura 2000 

L'article R.414-19 du code de l'environnement fixe la liste nationale des documents de planification, 

programmes ou projets ainsi que des manifestations et interventions qui doivent faire l'objet d'une 

évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000. Le point 9 de cet article concerne :  

"les documents de gestion forestière mentionnés au a ou b de l'article L.4 du code forestier, sous réserve 

des dispenses prévues par l'article L.11 du code forestier".  

Dans certaines situations définies réglementairement au IV et au 2° du III de l'article L.414-4 du code 

de l'environnement, le propriétaire doit également faire une évaluation des incidences Natura 2000 

de son projet sur la conservation du ou des habitats du site Natura 2000 avant de le réaliser. 

3.1.4 5ƛǎǇŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴƴexe 
verte 

L'agrément du document de gestion durable (PSG, RTG) d'une forêt située en site Natura 2000 au titre 

de l'article L.122-7 du Code Forestier grâce à la présente "Annexe verte" lui permet de bénéficier d'un 

document présentant une garantie de gestion durable au sens de l'article L.124-3 du nouveau Code 

Forestier pendant toute la durée d'application de son document.  
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Cet agrément lui permet également de pouvoir bénéficier des réductions des droits de mutation 

(amendement Monichon) et d'IFI, des aides à l'investissement forestier et d'être en conformité avec 

la politique de qualité de gestion durable de PEFC. Toutefois, le propriétaire qui souhaite bénéficier de 

l'exonération partielle de taxe foncière sur le foncier non bâti devra en plus adhérer à la charte Natura 

2000 du site tous les 5 ans. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄΣ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴ t{D ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎŀƴǎ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ 

ŎΩŜǎǘ ŀǳ /wtC ŘŜ ƧǳƎŜǊΣ Ł ƭΩŀǇǇǳƛ Řǳ 5h/h. Řǳ ǎƛǘŜΣ ǎƛ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όt{DΣ w¢Dύ Ŝǎǘ 

ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ 

2000 sera nécessaire (articles L.414-4 et R.414-мф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ [ΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ bŀǘǳǊŀ нллл ό!ǊǘƛŎƭŜ 

L.122-7 du code forestier). 

Le périmètre d'application de l'annexe Natura 2000 du SRGS comprend les bois et forêts privées : 

¶ Situés dans un site Natura 2000 à partir du moment où ce dernier a été proposé à la 

Commission européenne comme Site d'Importance Communautaire (SIC) (devenant par 

arrêté ministériel, des Zones Spéciales de Conservation (ZSC)) ou désigné comme Zone de 

Protection Spéciale (ZPS); 

¶ Gérés conformément à un Plan Simple de Gestion agréé ou un Règlement Type de Gestion 

approuvé. 

Dans les sites où le DOCOB est approuvé, les règles de l'annexe s'appliquent seulement sur les habitats 

naturels ou habitats d'espèces de la directive clairement identifiés dans le DOCOB, qu'ils soient 

prioritaires ou non.  

Dans l'attente de la validation du DOCOB, les agents du CRPF chargés de l'instruction des documents 

de gestion durable se rapprocheront de l'opérateur du site et tiendront compte des éléments mis à 

leur disposition, notamment les cartographies d'habitats. 

3.1.5 /ŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
verte  

¢ƻǳǘŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale au titre des articles L.122-4 à L122-11 du Code de l'Environnement et des articles 

R.133-1, R.143-1 et R.122-1 du Code Forestier. 

L'évaluation environnementale a pour but d'évaluer les effets notables sur l'environnement de 

l'Annexe Verte Natura 2000 mais aussi d'éclairer l'administration sur les attendus du programme 

d'actions décliné dans l'annexe par rapport à l'environnement et sur les décisions à prendre face à 

l'impact de ce programme d'actions. 
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3.2 wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩŜȄ-région Languedoc-Roussillon intègre plusieurs dispositions, sous 

forme de règles de gestion ou dΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ conseils. 

Après une remise en contexte et la présentation des ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩannexe verte, celle-ci donne un 

ƳƻŘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ Ǉǳƛǎ énonce des règles et conseils de gestion applicables sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Ensuite, des fiches habitats présentent les Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ. On dénombre 

мр ŦƛŎƘŜǎΣ ǇƻǳǊ му Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ Chaque fiche donne des objectifs de 

gestion, des règles, conseils. 

Ensuite, les Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ associés sont présentés en 5 fiches (indiquant des 

règles et conseils de gestion) : 

- Tourbières, Praires humides, Mégaphorbiaies ; 

- Mares, lacs et étangs (eaux dormantes) ; 

- Rivières (eaux courantes) ; 

- Eboulis, falaises, grottes ; 

- Pelouses, landes, prairies. 

/ΩŜǎǘ ŜƴŦƛƴ ŀǳ ǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΦ tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜǎǇŝŎŜ ƻǳ 

ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ, ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ conseils sont données. Les taxons 

suivants sont développés : plante, reptiles, amphibiens, poissons, crustacés et mollusques, chauves-

souris, autres mammifères, insectes, oiseaux. 
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3.3 !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 
schémas et programmes 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Occitanie et son annexe ǎΩƛƴǎŎǊƛvent ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 

de textes et de documents existants qui définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ sol, de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ avec ces documents, et de réajuster le scénario retenu en 

conséquence si nécessaire. AinǎƛΣ ƭŀ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ 

ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 

programmes et schémas. 

Les rapports juridiques entre le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Occitanie et son annexe avec les 

ŀǳǘǊŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sont déterminés par le schéma 

suivant : 

 

Figure 13 - Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 
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3.3.1 Compatibilité avec les parcs nationaux 

LΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ {wD{ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǆǳǊΣ ŀǳȄ ŎƘŀǊǘǊŜǎ ŘŜ tŀǊŎs bŀǘƛƻƴŀǳȄ ζdans 

un délai de trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont antérieurs à celle-ci, avec les 

objectifs de protection déŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ» (article R.331-14 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ politique concertée de protection, de mise en valeur et de 

développement durable exemplaire. Elle constitue un cadre comƳǳƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

légitimes, notamment les collectivités territoriales et les socioprofessionnels adhérents à la charte. 

La région compǘŜ ŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Cévennes et Pyrénées. Les décrets 

de création (respectivement n°2009-1677 du 29 décembre 2009 et n°2009-406 du 15 avril 2009) 

ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ζƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛōƭŜǎ» (article 8) pour le parc des 

Pyrénées et réglementée pour les Cévennes (réglementée par le conseil d'administration et, le cas 

échéant, soumise à autorisation du directeur de l'établissement public du parc.). 

Territoire Dispositions 

Cévennes Axe 2 : Protéger la nature, le patrimoine et les paysages. 

- Préserver les habitats naturels  

- Préserver les espèces prioritaires 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Axe 6 : Valoriser la forêt  

- Conforter le caractère naturel des forêts 

Pyrénées Objectif 4 : Garantir la qualité environnementale 

Objectif 5 : Préserver par une gestion équilibrée les écosystèmes forestiers 
pyrénéens 

Objectif 6 : Reconnaître la contribution des peuplements forestiers hors 
sylviculture au patrimoine du territoire 

Objectif 9 : Préserver les espèces en général, les habitats d'espèces et mener 
des actions spécifiques sur les espèces emblématiques, rares ou menacées 

Objectif 11 : Lutter contre les espèces envahissantes 

Objectif 18 : Garantir la qualité des paysages 

Le SRGS et son annexe doivent être compatibles avec les objectifs de protection définis par les 
/ƘŀǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄΦ 

Le SRGS précise que « Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {wD{ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
incompatibles avec celles de la charte, ce sont ces dernières qui prévaudraient ». [ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ 
lŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝƴ ǎΩŀŘŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ŀǳ {wD{Φ !ƛƴǎi, lΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 
du {wD{ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻnaux pour les zones de ŎǆǳǊ 
de parc. 
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3.3.1 tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ twC. ǇŀǊ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

Les Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole (SRGS) sont élaborés « dans le cadre défini par le 

programme régional de la forêt et du bois» (PRFB) (art. L.122-2 du Code forestierύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 du 

ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ζles documents d'orientation régionaux, départementaux et locaux arrêtés 

par l'Etat ou par les collectivités publiques ayant une incidence sur la forêt et la filière bois et figurant 

sur une liste établie par décret tiennent compte du programme régional de la forêt et du bois de la 

région concernée. ηΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ {wD{Φ 

Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 2019-нлнф ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ a été approuvé le 19 juin 

нлмфΦ Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ όtbC.ύ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΦ ƭŜ {wD{ Řƻƛǘ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte dans son élaboration. 

[Ŝ twC. Ŝǎǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎΦ {ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ζ ƭŜǎ 

orientations de gestion forestière durable dont celles relatives aux itinéraires sylvicoles dans lesquelles 

s'inscrivent les directives, schémas et documents de gestion des bois et forêts. Il détermine également 

les conditions nécessaires au renouvellement des peuplements forestiers, notamment au regard de 

l'équilibre sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΦ η όArt. D122-1 du nouveau code forestier). 

Le PRFB Occitanie définit 5 grandes orientations : 

- Orientation 1: Faire évoluer la gestion forestière pour faire face aux changements globaux 

- Orientation 2: Assurer un approvisionnement durable pour développer la filière forêt-bois 

- Orientation 3: Valoriser les bois locaux pour créer de la richesse en Occitanie 

- Orientation 4: Renforcer et préserver les écosystèmes forestiers, valoriser les services rendus 

- Orientation 5: Conforter une filière forêt bois moteur et dynamique 

Ces grandes orientations se déclinent en 30 actions, présentées sous forme de fiches. 

Au même titre que le PNFB et les autres PRFB, le PRFB Occitanie a été soumis à évaluation 

environnementale. 

Lƭ ƛƴŎƭǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ twC. ǇƻǳǊ ƭŜ {wD{Φ /ŜƭƭŜ-ci est 

consultable ci-dessous. 

Tableau 13 : grille d'appréciation de la prise en compte du PRFB (PRFB Occitanie 2019-2029) 

Orientation du 
PRFB concernée 

Question à renseigner pour apprécier la prise en compte 
du PRFB dans les SRGS/DRA/SRA 

Référence 
au sein du 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

du PRFB 

Orientation 1: Faire 
évoluer la gestion pour 
faire face aux 
changements globaux 

Comment les choix sylvicoles, notamment les préconisations en matière 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ǘƛŜƴƴŜƴǘ-ils compte des changements 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Κ 

1.1, 1.2 et 1.3 

Comment les itinéraires de gestion définis participent à la dynamisation 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Κ 

1.3 et 1.5 
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Comment les itinéraires de gestion définis participent à dynamiser le 
ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Κ 

1.4 et 4.7 

Comment les politiques définies contribuent-elles à faire augmenter la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Κ 

1.6 et 1.7 

Orientation 2:  Assurer 
un approvisionnement 
durable pour développer 
la filière et Orientation 3: 
Valoriser les bois locaux 
pour créer de la richesse 
en Occitanie 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à assurer un 
approvisionnement durable et à limiter les tensions 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƻǳƎƭŀǎΣ ŞǇƛŎŞŀǎ Ŝǘ 
ǇŜǳǇƭƛŜǊǎύ Κ 

2.5 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à faire 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Κ 

2.6 

Orientation 4 : Renforcer 
et préserver les 
écosystèmes forestiers, 
valoriser les services 
rendus. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Κ όƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜ {wD{ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ 
une annexe verte dédiée à Natura 2000) 

1.3, 1.4, 1.5 et 
4.1 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Κ 

4.3 et 4.4 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Κ 

4.4 

Comment les objectifs et les actions définis intègrent-ils une politique de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Κ 

4.5, 4.6 et 4.7 

Orientation 5: Assurer 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 
dialogue de qualité entre 
les citoyens et les 
acteurs de la filière 

Comment les modalités de ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ-elles 
ŀǾŜŎ ƭŜ twC. Κ 

Ensemble du 
PRFB 

 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ 

tiennent-ƛƭǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Κ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŎŜ ǎǳƧŜǘ particulièrement. Dans la majorité des cas, les essences à 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜs Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ la préservation de ces habitats protégés et y autoriser les 

ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊƾƭŜΦ 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Κ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ 

assurant une gestion durable. LΩannexe verte participe donc à contribuer aux objectifs de production 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀble.  

Comment les itinéraires de gestion définis participent à dynamiser le renouvellement des forêts 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Κ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜ ǇƻƛƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ƭŀ ƎŜstion en futaie est 

recommandée. 

Comment les politiques définies contribuent-elles à faire augmenter la surface forestière en 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Κ 
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[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ a pour but de cadrer les documents de gestion durable en forêt privée au sein des sites 

Natura 2000Φ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ 5D5Σ Ƴŀƛǎ 

en étant clair et lisible, celui-ci peut être incitatif, et celui-ci vise une gestion durable des forêts privées. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à assurer un approvisionnement durable 

Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƻǳƎƭŀǎΣ ŞǇƛŎŞŀǎ Ŝǘ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎύ Κ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŎŜ ǎǳƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł 

introduiǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ ŎƻǊǘŝƎŜ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ŝǘ ȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ 

ƭΩŜƴǊŞǎƛƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ǿŀ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊƾƭŜΦ 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à faire progresser les bois en matière de 

ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Κ 

Le SRGS Ŝǘ ǎƻƴ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Řǳ 

bois. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ƛƭǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Κ όƛƭ 

est précisé ici que le SRGS intégrera une annexe verte dédiée à Natura 2000) 

Ce point est traité dans la partie 6.2. LΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭleur prise en 

compte des milieux naturels, de la faune et de la flore dans la gestion forestière dans les sites Natura 

2000 du Languedoc-wƻǳǎǎƛƭƭƻƴΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 

la région Occitanie. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la préservation des sols et de la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Κ 

[Ŝǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ όƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 

des milieux humides, préservation des berges, et des ripisylves, etc.). Les sols sont également 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎΣ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƘǳƛƭŜǎ ŘŜ ŎƘŀƛƴŜ 

biodégradables, etc.  

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la préservation des payǎŀƎŜǎ Κ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ Ŝǘ ŦƻǊǘŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘŜǎǎŜǊǘŜǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎȅƭǾƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

Comment les objectifs et les actions définis intègrent-ƛƭǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Κ 

Dans certains habitatsΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩ « ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀǳȄ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ 

de forêt ». AussiΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ interdit les coupes rases et fortes dans certains habitats. Préserver le couvert 

forestier permet de ƭƛƳƛǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊƛǎǉǳŜǎ όŞǊƻǎƛƻƴΣ ŎƻǳƭŞŜ ŘŜ ōƻǳŜΣ ΧύΦ 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ-ŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ twC. Κ 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ ōƛŜƴ prendre en compte le 

PRFB Occitanie. Il renforce plusieurs enjeux importants poursuivis par le PRFB pour la gestion de la 

ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la valeur environnementale des forêts par différentes recommandations. 
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3.3.2 Conformité des documents de gestion durable avec 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

La conformité du document de gestion durable (PSG, RTG) d'une forêt située en site Natura 2000 à la 

présente "Annexe verte » au titre de l'article L.122-7 du Code Forestier lui permet de bénéficier d'un 

document présentant une garantie de gestion durable au sens de l'article L.124-3 du nouveau Code 

Forestier. 

3.3.2.1 Le Plan Simple de Gestion 

Le Plan Simple de Gestion est un document propre à chaque propriété, composé d'un état des lieux 

ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ Řϥǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

durée de 10 à 20 ans au choix du propriétaire.  

Le Plan Simple de Gestion est obligatoire pour toutes les forêts de plus de 25 hectares (tous les îlots 

de plus de 4 hectares situés sur une commune et les communes limitrophes doivent être pris en 

compte pour le calcul des 25 ha). Il peut également être rédigé pour des propriétés dont la surface est 

supérieure ou égale à 10 ha. Il est également possible de présenter un PSG concerté prenant en 

compte plusieurs propriétaires et regroupant une surface minimum de 10 ha. 

[Ŝ tƭŀƴ {ƛƳǇƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

¶ une meilleure connaissance de sa forêt ; 

¶ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

¶ la continuité de la gestion, lors de la succession ou de la vente du patrimoine forestier. 

Dans le Plan Simple de Gestion de sa forêt, le propriétaire forestier présente : 

¶ une description de sa forêt ; 

¶ les objectifs du propriétaire ; 

¶ les enjeux qui se rapportent à sa forêt, sur les aspects : 

- économiques (débouchés des bois, lien avec les industries locales, autres productions, 

etc.) ; 

- environnementaux (particularités écologiques, zonages de protection, etc.) ; 

- ǎƻŎƛŀǳȄ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŜǘŎΦύ ; 

¶ ǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ; 

¶ les objectifs fixés (production de bois, chasse, agrément, etc.) ; 

¶ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Υ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

programme peuvent être avancées ou retardées de 4 ans (sans aucune formalité 

administrative), ce qui laisse une certaine souplesse dans la gestion ; 

¶ unŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-ƎƛōƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞƎŃǘǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

chasse. 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нмΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ dans un des zonages suivants : Natura 

2000, Monuments historiques et abords et sites patrimoniaux remarquables, Sites inscrits et classés, 

Réserves naturelles, Parcs nationaux, Forêts de protection ; le propriétaire peut demander 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ǾŜǊǘŜǎΦ [Ŝ /wtC Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ [Ŝ t{D ŀƎǊŞŞ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ 
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de coupes ou de travaux. De plus, la conformité à ces annexes dispense le propriétŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 

3.3.2.2 Le Règlement Type de Gestion 

Le Règlement Type de Gestion (RTG) est rédigé par une coopérative ou un expert (ou un groupe 

d'experts) pour leurs adhérents ou clients. Il comporte des itinéraires sylvicoles par type de 

peuplement et par essence. Il est destiné aux propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir un PSG 

(mƻƛƴǎ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φомо-т Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ζen cas de révision du schéma 

régional de gestion sylvicole, lorsque le centre régional de la propriété forestière établit que cette 

révision nécessite la mise en conformité des règlements types de gestion existants au nouveau schéma 

; dans ce cas, un nouveau RTG conforme au schéma révisé doit être présenté à l'approbation dans un 

délai de deux ans». 

3.3.3 Cohérence avec les autres plans, schémas et 
programmes  

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴƴŜxe verte Natura 2000 interagira avec plusieurs autres plans, 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ 

internationale, nationale ou régionale. 

Les documents analysés sont relatifs aux thématiques de la biodiversité et de la gestion forestière. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

3.3.3.1 La Stratégie Européenne des Forêts 

Les traités européŜƴǎ ƴŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ 

pas de politique forestière commune. La politique forestière demeure une compétence exercée à 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƴŀǘƛƻƴǎΦ  [Ω¦ƴƛƻƴ européenne a cependant souhaité établir une stratégie européenne des 

forêts. Pour la période 2021-2030, une nouvelle stratégie a été adoptée le 16 juillet 2021 par la 

/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 9ƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƛȄ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ européenne : 

1. Soutenir les fonctions socio-économiques des forêts pour la prospérité des zones rurales et 

stimuler la bioéconomie forestière dans les limites de la durabilité ; 

2. tǊƻǘŞƎŜǊΣ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǇǇŀǳǾǊƛǎǎŜƳŜƴt de la biodiversité et garantir la résilience et la 

multifonctionnalité des écosystèmes forestiers ; 

3. Réaliser une surveillance stratégique des forêts, établissement de rapports et collecte de 

données ; 

4. Améliorer nos connaissances sur les forêts par un programme solide en matière de recherche 

Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ; 

5. ÉǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩ¦9 ƛƴŎƭǳǎƛŦ Ŝǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ; 

6. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǉǳƛǎ ŘŜ ƭΩ¦9 ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 

La gestion forestière durable est notamment définie de la façon suivante : « entretenir et exploiter les 

ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊȅǘƘƳŜ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘe leur biodiversité, leur 

ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǳǊ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǾƛǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǊŜƳǇƭir, 
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ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴΣ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭΣ 

national et mondial sans causer de dommages aux autres écosystèmes »1. 

Concernant les enjeux environnementaux, la stratégie appuie particulièrement sur la diversification 

όǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎΣ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎΣ ŃƎŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ ƭŜ ōƻƛǎ ƳƻǊǘΣ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻ-

ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ 

certaines pratiques telles que la « coupe à blanc ». 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ développe diverses recommandations et prescriptions de manière à respecter le 

caractère multifonctionnel des forêts : 

¶ sur le changement climatique ; 

¶ sur les enjeux économiques ; 

¶ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier ; 

¶ sur les enjeux environnementaux ; 

¶ sur les enjeux de protection contre les risques naturels ; 

¶ sur les coupes de renouvellement. 

LΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

flore dans les sites Natura 2000, dans le cadre de la gestion durable des forêts. 

 

3.3.3.2 La Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) 

La Stratégie Nationale Bas Carbone, instaurée par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance 

Verte (LTECV), définit la marche à suivre pour réduire les émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) de la 

CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ōŀǎ-carbone.  

Adoptée par décret du 21 avril 2020, la nouvelle SNBC définit en particulier des orientations 

transversales et sectorielles, et décline annuellement les objectifs quinquennaux (budgets carbone) 

pour différentes périodes : 2019-2023, 2024-2028 et 2029-2033. Elle vise in fine de placer la France sur 

ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрлΣ Ł la fois par la réduction des 

émissions brutes de GES (-34 ҈ ŘΩƛŎƛ нлоо ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрύ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ 

carbone. 

La SNBC a été soumise à évaluation environnementale. 

¦ƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {b./ ǘǊƻǳǾŜ ŞŎƘƻ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΦ [ΩOrientation F1 : en amont, 

assurer dans le temps la conservation et le renforcement des puits et des stocks de carbone du 

secteur forêt-bois, ainsi que leur résilience aux stress climatiquesΦ 9ƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ сΣ les 

précisions sur la misŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞŜǎΦ Lƭ ȅ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳΩƛƭ Ŧŀǳǘ ζ Préserver les 

forêts anciennes. Renforcer la vigilance pour le maintien de l'intégrité des sols et de la biodiversité, ceci 

en particulier dans les espaces naturels sous statuts de protection (Natura 2000...) ηΦ [ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

bŀǘǳǊŀ нллл ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

la préservation de la biodiversité et des sols dans ces sites protégés. 

 

                                                           
1 Conférence ministérielle paneuropéenne sur la protection des forêts (« Forest Europe ») 
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3.3.3.3 [Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Climatique (PNACC) 

[Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ /ƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όtb!//ύ нлму-2022, lancé en décembre 

2018, est le 2ème ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΦ {ƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

nécessaires pour adapter les territoires Françaiǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ /Ŝ 

Ǉƭŀƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

pertinents des autres conventions internationales. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊonnementale. 

Le tableau ci-après détaille les recommandations en lien avec le SRGS : 

Tableau 24 - Analyse de l'articulation entre le PNACC-2 et le SRGS Occitanie 

Thématiques Orientations Cohérence 

A
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a
ti
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n
 d
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e
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x 
fo
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tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 

par une gestion durable adaptée, dynamique 

et plus étendue permettant de soutenir à 

long terme les fonctions environnementales 

(y compris la séquestration de carbone 

atmosphérique), économiques et sociales des 

forêts. 

Préserver les milieux forestiers et les services 

ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

extrêmes climatiques, la prévention de 

ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

pour adapter le territoire au changement 

climatique. 

Plus précisément : 

Promouvoir une gestion adaptative en faveur 

ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǘ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ 

gestion adaptative doit pouvoir miser sur le 

potentiel biologique de la forêt (notamment 

en préservant ou augmentant la diversité 

génétique des peuplements, la préservation 

des milieux associés et des sols) et sa 

diversité (naturelle ou assistée) comme levier 

ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

Gérer et renouveler les peuplements 

forestiers en utilisant toute la gamme 

diversifiée de sylvicultures, telles que la libre 

évolution, gestion active, à la lumière de 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

de changement climatique, afin de limiter les 

impacts climatiques sur les ressources 

forestières. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ vise une gestion en faveur de 

la biodiversité, la préservation des milieux 

associés, et conseille une diversification des 

peuplements afin de mieux les adapter. 

La multifonctionnalité des forêts est 

recherchée, car elle permet la production 

durable de bois. Cela concerne également la 

préservation des sols et les fonctions de 

protection de la forêt (risques naturels et 

sanitaires). 
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F
e
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t 

Adopter une sylviculture préventive (limitant 

les dommages aux peuplements en cas 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜύΣ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ 

changement climatique et du dépérissement 

attendu (renouvellement naturel, plantation, 

migration assistée). 

Analyser le risque incendie en fonction des 

pratiques sylvicoles et proposer des outils 

pour favoriser celles qui minimisent ce risque. 

Améliorer la gestion de crise post incendie et 

développer des stratégies de restauration 

après incendies. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ encourage fortement le 

renouvellement naturel des peuplements. 

Notamment sur certains habitats où les 

coupes rases sont interdites. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ propose plusieurs 

recommandations visant à réduire la 

vulnérabilité de la forêt face au risque 

incendie dans certains habitats. Cela dit, une 

gestion visant la diminution du risque 

incendie peut impacter négativement la 

biodiversité (disparition des strates 

arbustives et du lierre en forêt). 

 

3.3.3.4 [Ŝǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ 
(SDAGE)  

Les SDAGE fixent la stratégie 2016-2021 (selon le calendrier de la directive-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύ des bassins 

Adour-Garonne, Loire-Bretagne et Rhône-Méditerranée pour atteindre le bon état des milieux 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ Lƭǎ ŘŞŦƛƴƛǎǎŜƴǘ ƭŀ 

politique à mener pour stopper la détérioration, atteindre le bon état (ou bon potentiel) des masses 

ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜΣ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŘŞƎǊŀŘŜǊΦ 

A noter que les projets 2022-нлнт ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 9ƴ Ƴŀƛ нлнмΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞǎ όŜƴ 

ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴύΦ [ŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŀǘǘendue pour le 1er trimestre 2022. 

[Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

Les SDAGE déterminent des dispositions pouvant impliquer les milieux boisés : 

Tableau 35 - Analyse de l'articulation entre les projets de SDAGE et le SRGS Occitanie 

Dispositions  Cohérence 

Projet de SDAGE Adour-Garonne 

Orientation B ς Réduire les pollutions 

Préserver et reconquérir la qualité des eaux des 

estuaires et des lacs naturels sur le littoral 

tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀǳx 

abords des milieux aquatiques (eaux courantes et 

eaux dormantes)Σ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ Ƴŀîtrisés, et préserve les forêts 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩintérêt communautaire, préservant au 

ǇŀǎǎŀƎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Orientation D ς Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques 
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wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, 

notamment pour favoriser la circulation des poissons 

ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

sur les milieux aquatiques.  

DŞǊŜǊΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜ 

ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ  

Préserver et restaurer les têtes de bassins versants, 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜŀǳΦ  

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, préservant au passage le rôle de 

continuités écologiques de ces forêts pour certains 

taxons et espèces.  

Aussi des règles et recommandations de gestion sont 

données pour certaines zones humides comme les 

tourbières boisées. 

wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

et de submersion en lien avec le Plan de Gestion des 

RiǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΦ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, préservant au passage le rôle 

atténuateur des risques inondation. 

Projet de SDAGE Loire-Bretagne 

Chapitre 1 Υ wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

1A - Prévenir toute nouvelle dégradation des 

milieux. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀǳȄ 

abords des milieux aquatiques (eaux courantes et 

ŜŀǳȄ ŘƻǊƳŀƴǘŜǎύΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ Ƴŀîtrisés, et préserve les forêts 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Chapitre 8 : Préserver les zones humides 

8A - Préserver les zones humides pour pérenniser 

leurs fonctionnalités 

Des règles et recommandations de gestion sont 

données pour certaines zones humides comme les 

tourbières boisées et milieux annexes aquatiques. 

Chapitre 9 : Préserver la biodiversité aquatique 

9D - Contrôler les espèces envahissantes. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩintroduire volontairement 

des espèces végétales exotiques envahissantes en 

site Natura 2000 

Chapitre 11 : Préserver les têtes de bassin versant 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin 

versant 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴŜ ǘǊŀƛǘŜ Ǉŀǎ ŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ 

versant en particulier 

Projet de SDAGE Rhône-Méditerranée 

Orientation fondamentale n°5E : Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine 

Disposition 5E-01 ς Protéger les ressources 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

La forêt est ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ 

bonne santé du couvert forestier est un gage de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

[Ŝ {wD{ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ 

ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜΦ 

Disposition 5E-03 ς Renforcer les actions préventives 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Orientation fondamentale n°6A : Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer 

les milieux aquatiques 

Disposition 6A-00 ς Préserver et restaurer les 

milieux aquatiques et humides avec une approche 

intégrée, en ciblant les solutions les plus efficaces 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀǳȄ 

abords des milieux aquatiques (eaux courantes et 

ŜŀǳȄ ŘƻǊƳŀƴǘŜǎύΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 
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Disposition 6A-02 ς Préserver et restaurer les 

espaces de fonctionnement des milieux aquatiques 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ Ƴŀîtrisés, et préserve les forêts 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ŀǳ 

ǇŀǎǎŀƎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

!ƛƴǎƛ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 

et humides, ainsi que les forêts alluviales des sites 

Natura 2000. Elle donne également des clefs pour 

restaurer les milieux. 

Disposition 6A-04 ς Préserver et restaurer les rives 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ alluviales et 

ripisylves 

Orientation fondamentale n°6C : Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques 

ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Disposition 6C-03 - Organiser une gestion préventive 

et raisonnée des espèces exotiques envahissantes, 

adaptée à leur stade de colonisation et aux 

caractéristiques des milieux aquatiques et humides. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩintroduire volontairement 

des espèces végétales exotiques envahissantes en 

site Natura 2000 

Orientation fondamentale n°8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant 

compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques 

Disposition 8-02 ς tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

des crues 
[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, préservant au passage le rôle 

atténuateur des risques inondation. En visant le 

maintien dans un bon état et durable de la forêt 

privée, ƭΩŀƴƴŜȄŜ contribuer à préserver ces zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

Disposition 8-07 - Restaurer les fonctionnalités 

naturelles des milieux qui permettent de réduire les 

crues et les submersions marines 

Disposition 8-09 ς Gérer la ripisylve en tenant 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ 

la qualité des milieux 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ détectée entre le SRGS et les SDAGE présents sur le territoire de la région 

hŎŎƛǘŀƴƛŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΦ 

3.3.3.5 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ hŎŎƛǘŀƴƛŜ 

Rendu obligatoire par la loi portant nouvelle organisation territoriale de la république (NOTRe) du 7 

août 2015, le {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řϥ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

Territoires (SRADDET) ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ 

ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

Le SRADDET ayant une portée prescriptive, il définit des objectifs et les règles conçus pour favoriser 

ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻƴȊŜ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻi dont la gestion économe de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

climatique, la protection et la restauration de la biodiversité, et la prévention et la gestion des déchets. 

Le SRADDET est un schéma intégrateur qui se substitue à quatre schémas régionaux. Il met en 

cohérence différentes politiques publiques thématiques : 

- ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύΣ ƛǎǎǳǎ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 

compétence régionale ; 

- le schéma régional climat air énergie ; 
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- le schéma régional de cohérence écologique ; 

- le schéma régional des infrastructures de transport ; 

- ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

[Ŝ {w!559¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ǾŀƭƛŘŞΦ [ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм ŀǳ т 

ŦŞǾǊƛŜǊ нлнн Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ {w!559¢ ǇǊŞǾǳ Ƴƛ-2022. Celui-ci est soumis à évaluation 

environnementale. 

Tableau 46 - Analyse de l'articulation entre le SRADDET et ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

SRADDET Occitanie Cohérence SRGS 

Objectif général : Concilier développement et excellence environnementale 

Objectif thématique 1.5 : Concilier accueil et 

adaptation du territoire régional aux risques 

présents et futurs 

Le développement de la résilience des milieux 

όƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎύ 

{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

par une approche globale du fonctionnement des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques peuvent notamment jouer en matière de 

ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire, préservant au passage le rôle 

atténuateur des risques inondation. En visant le 

maintien dans un bon état et durable de la forêt 

privée, ƭΩŀnnexe contribuer à préserver ces zones 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

Objectif thématique 1.6 Υ tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ 

territoire au regard des enjeux de santé des 

populations 

!ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦs sur cette 

thématique. 

Objectif général : Devenir une région à énergie positive 

Objectif thématique 1.9 Υ tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bwΦ 

aǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ǇŀǊ нΣс ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŘΩƛŎƛ нлпл 

Par des actions visant à concilier développement des 

ENR et gestion durable des ressources naturelles. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

identifiées comme importantes à préserver, en 

respectant ces écosystèmes, grâce à une gestion 

durable. /ΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻn de la production de bois 

des forêts. 

Objectif général Υ LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ 

Objectif thématique 2.6 : Economie rurale et de 

montagne 

Maintenir et valoriser les savoir-faire traditionnels 

dans le domaine de la forêt 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ des savoir-faire 

ŎƻƳƳŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴŜǊŀƛŜǎΦ 

Objectif général : Partager et gérer durablement les ressources 

Objectif thématique 2.7 : Biodiversité. Préserver et 

restaurer la biodiversité et les fonctions écologiques 

pour atteindre la non-ǇŜǊǘŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл 

Lŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘΣ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ƭŀ ǘrame 

verte régionale et souvent les sites Natura 2000 en 

tant que réservoir de biodiversité, ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǇŜǊƳŜǘ 
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SRADDET Occitanie Cohérence SRGS 

!ǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘΩƛŎƛ нлпл ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 

écologiques des écosystèmes en préservant et 

restaurant les continuités écologiques 

Préserver les sols vivants par des pratiques 

forestières durables 

Le SRADDET identifie un risque, dans les milieux 

forestiers, ŘΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ όƻǳ ŘŜ ōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

des milieux dans un contexte de dynamisation de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ 

ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

compte de la biodiversité dans la gestion forestière. 

Enfin, ƭΩŀƴƴŜȄŜ prend en compte les milieux annexes 

(rochers, milieux ouverts ou aquatiquesΧύ Ŝǘ ŀǇǇŜƭƭŜ 

à une vigilance particulière envers ceux-ci. 

Les sols sont pris en compte par des 

recommandations de prise en compte ou règles 

(interdiction des coupes rases dans certains habitats 

par exemple). 

[ΩŀƴƴŜȄŜ vise, par des conseils, la diversification des 

milieux forestiers. 

Objectif thématique 2.8 : Milieux aquatiques. 

Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux 

aquatiques et des zones humides. 

wŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ phytosanitaires 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀǳȄ 

abords des milieux aquatiques (eaux courantes et 

ŜŀǳȄ ŘƻǊƳŀƴǘŜǎύΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ 

ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ Ƴŀîtrisés, et préserve les forêts 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire, préservant au 

ǇŀǎǎŀƎŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

Objectif général Υ CŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Objectif thématique 3.9 : bien commun. Pérenniser 

les ressources nécessaires au développement actuel 

et futur de la région. 

Notamment : 

- en matière de forêt : Protection des 

ressources naturelles (sols) 

- en matière de gestion de la ressource en 

Ŝŀǳ όǾƛǎŀƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ 

ressources et milieux) 

- en matière de paysage (protéger, préserver) 

Les ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ permettent la 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ, la 

protection des sols, la diminution des impacts 

paysagers, etc. 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳƳŜ cohérente avec le projet 

de SRADDET. 

3.3.3.6 Le Schéma Régional Biomasse (SRB) Occitanie 

La loi n°2015-922 du 17 août 2015 relative à la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) 

a introduit les {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ .ƛƻƳŀǎǎŜ ό{w.ύΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φннн-3-1 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ aƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

de la Biomasse (SNMB), arrêtée le 16 mars 2018. La mise en place de ces schémas fait notamment 

suite aux engagements de la France en termes de développement des énergies renouvelables, de 

diminution de la consommation énergétique et de réduction des émissions de gaz à effets de serre. 

Trois enjeux principaux sont mis en exergue dans le SNMB : 

¶ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

usages, sans déstabiliser les filières existantes ; 

¶ la préservation de la ressource par une gestion durable de celle-ci ; 
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¶ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ Ŝƴ ǾŜƛƭƭŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ 

temps. 

Les SRB doivent également répondre à des enjeux portant sur la structuration des filières 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ 

ōƛƻƳŀǎǎŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŏƻ-bénéfices et la prévention 

des potentiels impacts négatifs de la mobilisation de la biomasse. 

Le SRB Occitanie a été approuvé le 5 février 2020. Il a été soumis à évaluation environnementale. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŎƘŜǊŎƘŜ ǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘs identifiés pour leur fragilité ou leur 

rareté, en permettant de prendre en compte les enjeux économiques, sociaux et énergétiques liés à 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ, tout en permettant une gestion durable prenant en compte la biodiversité, 

ƭŜǎ ǎƻƭǎΧ 

3.3.3.7 La Stratégie Régionale pour la Biodiversité 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 

/ŜǘǘŜ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

facilitant la coordination entre les acteurs locaux, dans le respect du rôle et des compétences de 

chacun. Cinq grands défis sont déclinés en plusieurs actions dans ce document, lancé officiellement en 

2018, avec une phase de concertation au printemps 2021 : 

- Défi n°1 : Réussir la zéǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлпл 

- Défi n°2 : Renforcer la résilience des écosystèmes et des territoires, dans un contexte de 

changement climatique 

- Défi n° 3 : Construire un modèle de développement sans pollution et à faibles impacts sur la 

biodiversité 

- Défi n° 4 : Mieux connaître, mieux partager pour mieux agir individuellement et collectivement 

- 5ŞŦƛ ƴϲ р Υ /ǳƭǘƛǾŜǊ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ 

synergies entre acteurs 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ tous les enjeux identifiés dans la Stratégie Régionale pour 
la Biodiversité, mais permet le maintien d'espaces naturels en bon état de conservation et développer 
une gestion durable des ressources naturelles. 
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Tableau 57 : Tableau de cohérence entre le SRGS Occitanie et la Stratégie Régional pour la biodiversité 

Action 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Cohérence SRGS 

2.1 

Consolider les initiatives et outils existants de 
prise en compte de la biodiversité dans la 
gestion sylvicole : 

- 5ΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ŦƻǊşǘ 

privée couverte par des documents 

de gestion durable 

- 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ 

gestion sylvicole, une annexe verte 

dédiée à Natura 2000 prévue au titre 

du PRFB 

- 5ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎŀŘǊŜǎκƳƻŘŜǎ/moyens 

de contractualisation permettant 

ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 

gestionnaires forestiers en faveur 

ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ 

Préserver et valoriser les vieilles forêts : 

- Pour les forêts à forts enjeux 

écologiques, encourager les 

démarches visant à privilégier la libre 

évolution 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ 
ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł 
adopter un DGD, mais en étant clair et lisible, celui-ci 
peut être incitatif. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǾƛǎŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΣ ŘŜ ƭŀ 
faune et de la flore des sites Natura 2000 ŘŜ ƭΩŜȄ-
région Languedoc-Roussillon. Dans un second temps, 
ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 
ǾŀƭƛŘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ région. 

PƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ, 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ 
dans les forêts anciennes ou à fort intérêt 
écologique afin de mieux les protéger. 

2.7 

Agir pour conserver le patrimoine génétique 
des espèces végétales 

Accompagner les professionnels sylvicoles 
dans l'adaptation des pratiques, pour assurer 
la résilience des écosystèmes dont leurs 
activités dépendent 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭŜ Ǉƛƴ ŘŜ {ŀƭȊƳŀƴƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƘȅōǊƛŘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƛƴǎΣ Ƴŀƛǎ protège 
également le patrimoine génétique des populations 
des Cévennes et celles des Pyrénées.  

2.8 

aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ŘŜ 
gestion et de lutte contre les espèces 
exotiques envahissantes (faune et flore) à 
l'échelle régionale 

[ΩŀƴƴŜȄŜ verte interdit dΩintroduire volontairement 
des espèces végétales exotiques envahissantes en 
site Natura 2000 

3.1 
wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
des filières pour réduire les facteurs de 
pression liés à leurs activités sur la biodiversité 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de la 
biodiversité dans la gestion forestière.  

3.2  

±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ƭƻŎŀƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊŀ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ 
changement climatique, en réimplantant des 
espèces plus adaptées au territoire, et en 
maintenant la diversité génétique essentielle à 
la résilience des écosystèmes. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ƴΩŞǾƻǉǳŜ Ǉŀǎ ƭŜ ōǊŀǎǎŀƎŜ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ 
mais conseille la diversification des milieux et des 
essences, tout en gardant le cortège floristique 
ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ 

  

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜΦ 

3.3.3.8 Les Chartes des Parcs Naturels Régionaux 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

développement durable Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛŎǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎΣ 
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EPCI, Régions et Départements) ou privés (professionnels, associations) approuvent la charte, qui sera 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ мр ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ όƻǳ мн ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ нлмсύΦ 

La charte fixe des objectifs à atteindre, des orientations de protection, de mise en valeur et de 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ tŀǊŎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

évaluation environnementale. 

La région Occitanie est concernée par huit PNR, en totalité ou en partie : 

¶ tbw ŘΩ!ǳōǊŀŎΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н нун ƪƳчΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ !ǳǾŜǊƎƴŜ-

Rhône-Alpes ; 

¶ PNR des Causses du Quercy, sur 1 855 km², crée le 1er octobre 1999 

¶ PNR des Corbières Fenouillèdes, sur 1 840 km² ; 

¶ PNR des Grands Causses, sur 3 279km² ; 

¶ PNR du Haut-Languedoc, sur 3 072 km² ; 

¶ PNR de la Narbonnaise en Méditerranée, sur 800 km² ; 

¶ PNR des Pyrénées Ariègeois, sur 2 465 km² ; 

¶ PNR des Pyrénées Catalanes, sur 1 380 km². 

 

Ces chartes développent des orientations et mesures spécifiques à la gestion de la forêt : 

¶ PNRA ς Axe 1, mesure 9, disposition 2 : Adopter des pratiques garantes de la qualité 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ maintenir un couvert du sol, ne pas drainer) 

- Axe 1, mesure 12, disposition 1 : Préserver la diversité des écosystèmes du territoire ;  

- Axe 1, mesure 12, disposition 4 Υ tƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ 

des espèces envahissantes ; 

- Axe 1, mesure 14, disposition 2 Υ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ; 

- Axe 1, mesure 15, disposition 4 : Assurer une sylviculture et une exploitation de qualité 

dans les secteurs à forte sensibilité paysagère 

¶ PNRCQ - hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦн 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŎƻƳƳŜ ŦƻƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

la vie économique et socialŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ό±ŀƭƻǊƛǎŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

boisés, pour mieux les gérer et les préserver) 

¶ PNRCF ς Défi n°1 : faire de la haute valeur patrimoniale préservée et reconnue des corbières-

fenouillèdes, un moteur de développement 

- Orientation stratégique 1.1 - préserver la biodiversité résultant de la mosaïque des 

milieux naturels, agricoles et forestiers 

Á мΦмΦм ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

remarquable 

Á 1.1.2 contribuer à la qualité de la biodiversité ordinaire et lutter contre les 

déséquilibres 

Á 1.1.3 préserver les continuités internes au territoire et ses liens fonctionnels 

ŀǾŜŎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 

- Orientation stratégique 1.3 : comprendre, préserver et valoriser la qualité des 

paysages naturels, agricoles, forestiers. 

Á 1.3.1 préserver la qualité et la diversité des paysages 
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Défi n°2 : viser une autonomie énergétique diversifiée et respectueuse de la haute valeur 

patrimoniale des corbières-fenouillèdes et anticiper les conséquences du changement 

climatique 

- Orientation stratégique 2.3 - renforcer la capacité de résilience du territoire aux effets 

du changement climatique 

Á нΦоΦм ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŀǳ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

Á 2.3.2 renforcer la maîtrise des risques incendie et inondation 

¶ PNRGC : Axe I : protéger, orientation 1 Υ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ  

- Mesure 3 ; conserver la fonctionnalité écologique des milieux boisés 

¶ PNRHL : Axe I Gérer durablement les espaces ruraux, le patrimoine naturel et les paysages, 

- Objectif stratégique 1.2 Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ 

(agriculture, forêt et habitats)  

Á Mesure 1.2.1 : Anticiper et maîtriser les dynamiques des espaces forestiers 

Axe 3 : Impulser une nouvelle dynamique économique, sociale et culturelle en Haut-

Languedoc  

- Objectif stratégique 3.1 : Exploiter durablement les ressources naturelles du Haut-

Languedoc 

Á Mesure 3.1.1 : Pour une gestion durable des forêts du Haut-Languedoc 

¶ PNRNM : Mesure 1.2.1 Υ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

¶ PNRPA : article 7.1 : maintenir des paysages vivants et identitaires  

¶ PNRPC : vocation 1 : territoire engage pour une protection et une gestion durable de ses 

espaces   

- 1.1. Prendre nos responsabilités pour préserver les ressources et les paysages 

Á 1.1.5. Soutenir la gestion forestière durable 

Á 1.1.6. Améliorer la qualité des paysages 

- 1.2. Planifier pour une meilleure gestion des ressources et des espaces 

Á 1.2.5. Gérer les sites Natura 2000 

 

 

 

Comme éǾƻǉǳŞ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

par le développement de nombreux règles et conseils. Par ailleurs, dans un souci de gestion durable 

des forêts régionales et de préservations des habitats et espèces, celle-ci veille au maintien du 

couvert forestier dans certains habitats, de la qualité des sols forestiers, tout en développant 

également la multifonctionnalité de la forêt (protection de la ressource en eau). 

LŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴel participera au maintien des continuités 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎΦ bΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ 

de levier pour développer ces continuités interforestières.  

En outre, ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ ŎƻƴǎŜƛƭle ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ όŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Χύ ce 

qui permet une meilleure résistance des peuplements face aux changements à venir. 
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3.3.3.9 DOCOB et directives habitats, oiseaux 

[Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜƳǇŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜs espèces en 1979 avec la 

directive 79/409/CEE. Cette directive, aussi appelée « directive oiseaux » vise la protection des 

ƻƛǎŜŀǳȄΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƛŘΣ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƭƭŜ ŜǎǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ǊŜƳǇƭŀŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ 

directive 2009/147/CE datant du 30 novembre 2009. Elle est complétée par la directive habitats 

όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ фнκпоκ/99ύΣ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎύΦ /ŜǘǘŜ 

directive est ratifiée par la France le 1er juillet 1994. Ces deux directives ont été mises en place pour 

atteindre des objectifs de protection et de conservation. 

Cela donne lieu au réseau Natura 2000. Ce réseau représente les sites naturels européens identifiés 

pour la rareté et la fragilité de leurs espèces et habitats, désignés au titre des deux directives, 

transposées en droit français par ordonnance du 11 avril 2001. Le réseau Natura 2000 regroupe des 

ZPS et des ZSC : 

¶ les ZPS (Zones de Protection Spéciale) sont pour la plupart issues des ZICO, elles participent à 

la préservation ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

¶ les ZSC (Zones Spéciales de Conservation) présentent un fort intérêt pour le patrimoine naturel 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ½{/ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 

européenne 92/43/CEE de 1992, plus communément appelée « Directive Habitats ». Les 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {L/Φ 

Après arrêté ministériel, le SIC devient une Zone Spéciale de Conservation (ZSC) et sera intégré 

au réseau européen Natura 2000. 

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎΩŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴ 5h/h. ό5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύΦ /Ŝ 

document définit les mesures de gestion du site et les orientations de conservations des habitats et/ou 

espèces. Certaines mesures peuvent ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнп-3 du code forestier, « les parties de bois et forêts situés dans un site Natura 2000 

pour lequel un document d'objectifs a été approuvé par l'autorité administrative présentent des 

garanties ou des présomptions de gestion durable » lorsque le propriétaire dispose d'un PSG, RTG ou 

/.t{ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

¶ adhérer à une charte Natura 2000 ou conclure un contrat Natura 2000 ; 

¶ disposer d'un t{D ƻǳ ŘΩǳƴ w¢D ŀƎǊŞŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩarticle L122-7 du code forestier. 
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4 Etat des lieux des sites Natura 2000 

[ŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл Řǳ 

SRGS Occitanie, lui-même évalué dans ƭΩévaluation environnementale qui lui est propre. Pour que le 

document soit autoportant, nous présentons succinctement la région et les enjeux environnementaux 

et ferons un focus sur les sites Natura 2000 du Languedoc-RoussillonΦ [ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ł ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {wD{Φ  

4.1 Le territoire géographique concerné  

1.1   La région Occitanie et son contexte forestier 

1.1.1   Le contexte régional en Occitanie 

[ΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όто 360 km² sur 551 695 km² soit 13,3 %) pour 

9 % de sa population (5,82 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ƴƻƳōǊŜ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ пн 000 personnes par 

an. Elle est la dixième région économique française (selon le PIB) mais est en forte croissance dans le 

domaine tertiaire. 

Elle regroupe deux ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ǉǳΩŞǘŀƛŜƴǘ [ŀƴƎǳŜŘƻŎ-Roussillon et Midi-Pyrénées, et est 

composée de 13 départements (Hautes-Pyrénées, Gers, Haute-Garonne, Tarn-et-Garonne, Lot, Ariège, 

Tarn, Aveyron, Aude, Pyrénées-Orientales, Lozère, Hérault et Gard). Elle est bordée par trois autres 

ǊŞƎƛƻƴǎ όt!/!Σ !¦w! Ŝǘ bƻǳǾŜƭƭŜ !ǉǳƛǘŀƛƴŜύ Ŝǘ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀƎƴŜ Ŝǘ ŘΩ!ƴŘƻǊǊŜΦ   

La région est marquée par une grande attractivité dans les zones urbaines et le pourtour du littoral 

mais présente des espaces ruraux beaucoup moins densément peuplés.  

                                                           
2 Les chiffres clés ς DIRECCTE Occitanie - 2019 


































